Mandat des membres du Comité de Coordination

Contexte
La proposition de MSC approuvée par les OSC en octobre 2010 stipulait que les membres du Comité de Coordination « rempliront leurs fonctions pour 12 mois pour 2010/11 et pour une période de 2 ans au-delà de cette date. ».
Justification 

Le Comité de Coordination n’est devenu opérationnel qu’à la fin mai 2011, en raison de difficultés rencontrées pour garantir des processus de sélection inclusifs et transparents au niveau d’OSC diverses et souvent partiellement coordonnées dans les secteurs et les sous-régions. 
Les membres actuels du Comité de Coordination ne sont donc en poste que depuis environ 4 mois. 

13 des 41 sièges au sein du Comité de Coordination demeurent vacants, principalement en raison des difficultés rencontrées pour garantir des processus inclusifs et transparents dans ces secteurs et sous-régions. 

Très peu de ressources sont disponibles pour soutenir les membres du  Comité de Coordination dans leur rôle de facilitation et pour leur permettre de s’impliquer activement dans les Groupes de travail du MCS. 

Une nouvelle série de processus de sélection entraverait sérieusement l'efficacité du fonctionnement du MSC, notamment sa capacité à diffuser largement des informations relatives aux processus du CSA, faciliter la participation de la société civile dans les conférences régionales et les consultations début 2012 et participer et influencer de manière efficace les activités intersessions du CSA, telles que le développement de l’Avant-projet n°1 du Cadre Stratégique Mondial en novembre / décembre  2011.  
Le mandat des membres du Comité de Coordination actuels devrait être renouvelé jusqu'en octobre 2013. Les places vacantes au sein du Gaps du Comité de Coordination doivent être comblées d’ici la fin 2011 au plus tard. 








